


  

Bienvenue au Grand Parquet 

 
Chers amis des Jack et Parson Russell Terrier, 

 

 

Bienvenue à vous tous, passionnés des Russells Terriers pour la 11ème 

édition de la Régionale d’Élevage d’Île-de-France. 

Nous vous accueillons encore cette année sur le magnifique site du Grand 

Parquet de Fontainebleau dans le cadre de la fête Nature et Vènerie 

organisée tous les ans avec brio par Monsieur Prioux que nous remercions 

chaleureusement. 

N’hésitez pas à venir vers moi ou les bénévoles du Club pour des 

questions sur le déroulé de la journée ou sur le Club, nous sommes à votre 

disposition. 

Je vous souhaite une belle journée en notre compagnie, que le meilleur 

gagne ! 

 

Amitiés cynophiles, 

     André FERNANDES 

     Délégué Île-de-France du CJRT 

      

 

 
 



COMITÉ DE L’EXPOSITION 
 

Juge : Claire AZANCOT-DÉNIEL 

Assesseur : Cécile FERRÉ 

Secrétaire : Laurie LECOUSTRE 

 

Organisation : André FERNANDES 

Claire AZANCOT-DÉNIEL 

Virginie PIQUEREL 

Véronique FLAGELLAT 

Laurent BEAUCHAMP 

Laurie LECOUSTRE 

 

Remerciements :  
 

Un grand merci à nos sponsors pour leur générosité et leur fidélité :  

ROYAL CANIN, les salons ÉLÉGANCE CANINE, BIOGANCE et CaniCode. 

. 

 

 

  



PROGRAMME DE LA JOURNÉE DU SAMEDI 24 MAI  
 

- Accueil à partir de 8h30, café de bienvenue 

- Début des jugements 9h30 précises 

- 10h30 : En parallèle, début des tests de caractère testeurs : Véronique 

FLAGELLAT et Sébastien FOY 

- 11h45 : Confirmations, juge confirmateur : Sébastien FOY 

- 12h15 : Pause déjeuner 

- 13h15 : Présentation au public des chiens exposés sur le Grand Parquet 

- 14h30 : Ring d’honneur pour  

Remise des prix et des feuilles de jugement 

 

  



LES PRIX 
 

À tous les chiens de l’exposition :  

• Cadeaux BIOGANCE 

• Sac de bienvenue ROYAL CANIN 

 

À tous les chiens classés : cadeaux ROYAL CANIN, CANICODE, BIOGANCE 

 

À tous les meilleurs :  

• Flot du CLUB DU JACK RUSSELL TERRIER 

• Coupe ROYAL CANIN 

 

Vainqueur du trophée F. de Bellescize : offert par Stéphanie Dufour-

Vellard 

 

Meilleur de l’exposition : lot BIOGANCE 

 

 



RING D’HONNEUR : PRÉPAREZ VOUS ! 
Afin de faciliter les jugements et la remise des récompenses, voici le programme : 

 

• LOTS D’AFFIXE, REPRODUCTEURS, MEUTES, PAIRES, COUPLES 

• BABIES  1er baby mâle et 1ère baby femelle pour Meilleur BABY 

• PUPPIES 1er puppy mâle et 1er puppy femelle pour Meilleur PUPPY 

• JEUNES 1er jeune mâle et 1ère jeune femelle pour Meilleur JEUNE 

• VÉTÉRANS 1er vétéran et 1ère femelle vétéran pour MEILLEUR VÉTÉRAN 

• MEILLEUR MÂLE et MEILLEUR FEMELLE 

Pour chaque race, d’abord pour les mâles puis pour les 

femelles, se présentent les 1er classe INTERMEDIAIRE, 1er 

classe OUVERTE, 1er classe TRAVAIL, 1er classe CHAMPION 

pour le meilleur de chaque sexe 

• MEILLEUR DE RACE ET MEILLEUR DE SEXE OPPOSE 

Se présentent les MEILLEUR FEMELLE, MEILLEUR MÂLE, 

MEILLEUR JEUNE et MEILLEUR VÉTÉRAN des Jack Russell 

Terrier puis des Parson Russell Terrier 

• MEILLEUR CHIEN DE L’EXPOSITION 

Se présentent le MEILLEUR DE RACE Jack Russell Terrier et 

le MEILLEUR DE RACE Parson Russell Terrier  



 

 

Prix Frédérique de Bellescize 
 

Prix spécial 

« Coup de cœur du public » 

En mémoire de Madame Frédérique de Bellescize ce prix 

honorifique ne permet pas d’accéder aux différents titres 

reconnus par le Club, la SCC et la FCI.  

 

 

Règlement du Prix  

- Chaque exposant pourra voter une fois pour son chien coup de cœur 

- Les votants ne peuvent pas choisir leurs propres chiens 

- Les votes seront clos avant le début du ring d’honneur 

- Les bulletins seront dépouillés par une personne de l’organisation  

- Le prix sera remis sur le ring d’honneur.  
 

  



 

 

 

Challenge des Régionales d’élevage 
 

 

 

 

 
Règlement 

 
Prochaines régionales 

Engagements sur SCC EXPO 

• Saint-Romphaire (50) 29 juin 2025 

• Margival (02) 19 juillet 2025 

• Sauternes (33) 30 août 2025 

  



Règlement de l’exposition 
 
Lieu et date : L’exposition se tiendra le 24/05/2025 à Fontainebleau (77). 

Arrivée-Jugements : L’accès de l’exposition est ouvert à partir de 8h30. Les Jugements commenceront à 9h30. 

Service vétérinaire : Le service vétérinaire sera assuré par un docteur vétérinaire de service qui a tous pouvoirs 

pour se prononcer sur l’acceptation, le refus ou le renvoi, tant à l’entrée qu’au cours de l’exposition, des chiens 

paraissant malades ou atteints de malformations, des chiennes visiblement pleines, en état de lactation ou 

accompagnées de leurs petits, des chiens dangereux. La décision du vétérinaire est sans appel.  

Engagements : Ils ne seront pas remboursés en cas de non présentation ou de forfait. 

Sont seuls admis à l’exposition les chiens inscrits à un Livre des Origines (Livre d’attente compris) d’un pays 

membre de la F.C.I. ou d’un pays non affilié dont le livre d’origine est reconnu par la F.C.I. 

Jugements : Les juges seront assistés dans leur ring d’un secrétaire et d’un commissaire de ring. Les jugements 

sont sans appel et définitifs dès que prononcés. 

Confirmation : La confirmation est ouverte aux chiens ayant l’âge minimum de 12 mois. Ils doivent être 

obligatoirement identifiés par tatouage lisible ou une puce électronique. La carte d’immatriculation et le certificat 

de naissance sont à présenter au Juge accompagnés du formulaire de demande de confirmation rempli et signé par 

le propriétaire.  

Réclamations : Toutes réclamations fondées sur ce présent règlement, à l’exception de celles concernant les 

jugements, attendu que ceux-là sont sans appel, devront être formulées par écrit dans l’heure de l’évènement qui 

les auront motivées et être accompagnées d’une caution du montant équivalent à trois fois le prix pour l’engagement 

du premier chien à la manifestation qui restera acquise au Club si, après examen par une commission composée de 

membres du Comité, elles sont reconnues sans fondement. 

Sanctions : Pourront être exclus temporairement ou définitivement des expositions et concours organisés par le 

SCC avec extension possible aux manifestations organisées par ses associations affiliées : les exposants qui se 

rendront coupables de faits contre l’honneur, ceux qui auront fait une fausse déclaration, ceux qui auront fait 

subir à leur chien toute opération susceptible de tromper sur la qualité, ceux qui auront fait une fausse déclaration, 

ceux qui par leur langage, leurs écrits, leurs actes nuiraient au succès de l’exposition ou porteraient atteinte au 

prestige des Juges et du Club du Jack Russell Terrier, ceux qui auront introduit subrepticement un chien non 

engagé ou remplacé un chien engagé par un autre. Le fait d’appartenir à un Club ou une société canine non affiliés 

à la SCC, entraînera pour son auteur et son chien l’exclusion de tout groupement affilié et de toutes manifestations 

patronnées par la SCC. Les sanctions seront prononcées conformément aux articles 30 et 36 du règlement 

intérieur de la SCC. 

Responsabilité : Les organisateurs déclinent toute responsabilité du chef de vol, perte, fuite, maladie, mort des 

chiens exposés, morsures occasionnées par eux, etc… et cela en quelque cas ou pour quelque cause que ce soit. 

Photos : afin de pouvoir alimenter le bulletin du club et le site internet, les exposants acceptent que leurs chiens 

soient filmés et/ou photographiés, ceci à des fins non commerciales. 

 

 


